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Etagement des vitesses sur les tracteurs agricoles
par F. Bergmann, ingénieur agronome, Brougg

Les discussions engagées à propos de l'échelonnement des combinaisons

de marche sur les tracteurs agricoles ont toujours été animées. Etant
donné que de grands changements sont intervenus au cours de ces
dernières années dans le domaine des matériels tirés et entraînés par le

tracteur agricole, il vaut la peine d'examiner de plus près les nouvelles
exigences qui en sont résultées. On ne peut simplement répondre en
articulant un chiffre à la question de savoir combien la transmission d'un
tracteur devrait comporter de vitesses (marches avant). Il arrive en effet
très souvent, en ce qui concerne ces machines de traction, que plusieurs
combinaisons de marche permettent plus ou moins les mêmes vitesses sur
route et sur champ. Dans ces cas-là, il serait plus juste de dire que la

boîte de vitesses d'un tracteur a tel ou tel nombre de rapports de marche
différents (et non pas de vitesses).

Quelles sont par exemple les exigences minimales auxquelles doit satisfaire

une boîte de vitesses de tracteur agricole dans une exploitation où
la spéculation principale est la culture fourragère?

En commençant par le bas, on peut dire que le rapport de marche le

plus démultiplié (le plus lent) devrait correspondre à une vitesse d'environ
2,5 km/h (au régime nominal du moteur). Le 2ème rapport de marche devrait
permettre une vitesse d'environ 3,5 km/h (pour les travaux lents effectués
avec la remorque autochargeuse), tandis que le 3ème rapport de marche
devrait représenter une vitesse d'en tout cas 5 km/h (également lors de

l'emploi de la remorque autochargeuse). Il faudrait aussi un 4ème rapport
de marche pour rouler à une vitesse de 7 à 9 km/h. Le 5ème rapport de
marche devrait correspondre à une vitesse de 11 à 13 km/h (pour les

transports), tandis que le 6ème rapport de marche représente la vitesse
maximale autorisée de 20 km/h. On a ainsi une boîte de vitesse à 6

marches avant. Presque tous les types de tracteurs actuellement fabriqués
comportent une telle boîte de vitesses.

Quels sont maintenant les rapports de marche supplémentaires
(intermédiaires) qui s'avèrent nécessaires dans une exploitation

où l'on se consacre principalement à la culture des champs?
Qu'en est-il des vitesses sur champ de moins de 1 km/h? Cette limite

inférieure de 1 km/h n'est pas atteinte lors de l'exécution de certaines
opérations. Au cours de ces travaux, les conducteurs de tracteurs ne roulent

jamais à pleins gaz. Ce serait d'ailleurs parfaitement absurde puisqu'il

ne faut qu'une faible force motrice dans ces cas-là. L'opinion selon

laquelle les moteurs Diesel doivent toujours tourner à pleins gaz se justifiait

éventuellement il y a 20 ans. Aujourd'hui elle est tout à fait erronée.

No. 15/68 «LE TRACTEUR», page



Supposons par exemple qu'on atteigne une vitesse de 1,5 km/h (au

régime nominal du moteur) en engageant le 1er rapport de marche. Il reste
à voir maintenant avec quels instruments et machines cette allure peut
être adoptée. Considérons tout d'abord le cas de la planteuse de pommes
de terre (à alimentation manuelle). La vitesse de travail normale est ici celle
de 1 à 1,5 km/h, si bien que l'allure précitée s'avère pleinement suffisante.
Il est probable qu'on engagerait même une vitesse supérieure en réduisant
fortement la vitesse de rotation du moteur. Après ce travail de plantation
printanier, effectué à une allure typiquement lente, vient beaucoup plus
tard le travail d'arrachage à la fin de l'été. Si on l'exécute avec une
machine à récolte totale, il faut que la vitesse de rotation de la prise de force
représente un nombre de tours déterminé, de sorte que le régime du

moteur ne peut pas être réduit sans autre. La plupart des machines de
fabrication allemande effectuant la récolte totale des pommes de terre
comportent 2 raccordements pour l'arbre de transmission à cardans. L'un,
qui permet une plus grande vitesse de fonctionnement des mécanismes,
exige que la prise de force tourne régulièrement au régime d'environ
470 tr/mn, tandis que l'autre, avec lequel les mécanismes doivent marcher
moins vite, nécessite un régime continu de la prise de force représentant
330 à 400 tr/mn. Le nombre de tours faits par la prise de force à la vitesse
de rotation nominale du moteur (révolutions accomplies par le moteur en
1 minute, à pleins gaz, quand il débite sa puissance nominale ou puissance
utile maximale) est d'environ 600. Aussi obtenons-nous les vitesses
d'avancement suivantes avec le premier rapport de marche (1,5 km/h) pour les

régimes précités de la prise de force (470 et 330 — 400 tr/mn):

1500 - 470 1500 360
1175 m/h et 900 m/h

600 600

L'arracheuse-ramasseuse «Samro» permet par exemple de rouler à des
allures encore beaucoup plus lentes, du fait que l'utilisateur a le choix
entre 3 rapports de démultiplication. En laissant de côté la vitesse
rampante la plus basse (1er rapport de démultiplication), réservée pour les cas
extrêmes, il est possible de rouler avec la «Samro» (2ème rapport de
démultiplication) à la vitesse rampante suivante:

1500 • 270
675 m/h

600

Les faibles allures horaires de travail qui viennent d'être obtenues par
le calcul (900 m et 675 m) permettent de déterminer la surface récoltée à
l'heure. Celle-ci dépasse légèrement 5 ares dans le premier cas et atteint
presque 4 ares dans le second. De tels résultats sont enregistrés même
dans des conditions de travail difficiles. Il est en tout cas possible de dire

que des rapports de marche (boîte de vitesses du tracteur) correspondant
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à moins de 1 km/h à pleins gaz ne présentent plus d'intérêt pratique pour
une exploitation agricole, mais peuvent être appréciés pour les cultures
maraîchères, les pépinières, etc.

En ce qui concerne les travaux effectués avec les machines à récolte
totale pour les betteraves sucrières ainsi qu'avec les moissonneuses-
batteuses, il faudrait que la boîte de vitesses du tracteur comporte au
moins deux autres rapports de marche supplémentaires entre ceux de
3,3 km/h et 5 km/h lorsque la prise de force tourne au régime de 540 tr/mn.
Pour les travaux «rapides» tels que le labourage et le hersage, etc., il serait
pratique de disposer de deux rapports de marche intermédiaires entre ceux
de 7 km/h et 10 km/h. Dans le cas des tracteurs de grande puissance (plus
de 50 ch), le moteur peut bien mieux arriver à compenser de plus grands
écarts dans l'étagement des vitesses que s'il s'agit de tracteurs de
moindre puissance. Aussi est-on en droit de se demander s'il est plus
raisonnable de payer un peu plus pour avoir un rapport de démultiplication
supplémentaire avec un tracteur de faible puissance, ou bien de choisir
le tracteur de puissance immédiatement supérieure avec la boîte de
vitesses ordinaire. On ne peut répondre valablement à une telle question
qu'en tenant compte des exigences particulières qui sont posées au

tracteur. Pour conclure, nous donnons ci-dessous un exemple
d'échelonnement de vitesses susceptible de satisfaire également aux plus hautes

exigences:

1 vitesse entre 1,0 et 1,5 km/h au régime nominal du moteur
1 vitesse entre 2,0 et 2,5 km/h au régime nominal du moteur
2 vitesses entre 3,0 et 5,0 km/h au régime nominal du moteur
1 vitesse entre 5,0 et 6,5 km/h au régime nominal du moteur
2 vitesses entre 7,0 et 10,0 km/h au régime nominal du moteur
1 vitesse entre 12,0 et 15,0 km/h au régime nominal du moteur
1 vitesse de 20 km/h au régime nominal du moteur

En additionnant ces vitesses, nous arrivons au total de 9 marches avant.
Si la boîte comprend 1 à 3 rapports de plus, ils peuvent être encore utilement

placés (pour servir de prise directe ou bien entre deux autres rapports).
S'il y a plus de 12 marches avant, on dispose alors toujours de plusieurs
rapports entre lesquels n'existe pratiquement plus de différence ou qui
se chevauchent même complètement.

Les vitesses inférieures à 2 km/h sont utilisées notamment pour
les fraisages et les sous-solages, ainsi que pour la traction des

ramasseuses-presses et des moissonneuses-batteuses. Celles comprises
entre 3 et 7 km/h conviennent pour les labours, les pseudo-labours, les
semis, les épandages et la coupe des fourrages. Les travaux effectués à

des allures de 7 à 12 km/h sont les binages, les pulvérisations, les transports

aux champs, etc. Les vitesses de 12 à 20 km/h concernent les

déplacements à vide et les transports sur route.
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Nous savons parfaitement bien que d'autres facteurs, tels que le

comportement de la courbe du couple moteur, le rendement de la transmission,
etc, devraient être pris en considération à propos de l'étagement des vitesses.

Mais nous ne prétendons pas non plus avoir épuisé le sujet. Notre
intention était simplement de montrer qu'on ne doit pas juger de la valeur
pratique d'un boîte de vitesses d'après le nombre des combinaisons qu'elle
offre, mais plutôt de toujours se rendre compte de ce qui est vraiment
utile et de ce qui est superflu.

Récapitulation

Les tracteurs équipés d'une boîte de vitesses à 6 rapports de
marche donnent généralement satisfaction dans les cas où l'on ne doit
pas leur atteler une machine à récolte totale. D'autre part, une boîte
comportant 10 combinaisons de marche judicieusement échelonnées est
capable de satisfaire également à de hautes exigences. Tandis qu'on ne

peut guère obtenir d'avantages supplémentaires avec plus de 10 marches
avant.

Dépôts à: Genève, Lausanne, Hauterive (NE), Bâle, Berne, Lucerne, Olten, St. Gall,
Zurich et distributeurs dans les principales villes de Suisse.
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